
Relevés Boîte B_013_Verpré

1. Saisye des biens fonds et héritaiges de feu Xphe damas ecy. Sgr. De Barnay, demandée par Jeanne Austrain 
sa femme. contre Ypollite de Montchanin de la Garde seig. de Gastellier et curateur d'un enfant mineur du 
défunt.fait et passé à Lyon en l'hostel de noble messire Louis de Trellon? seig. de cons. du roi et présidial de 
Lyon et parlement de Dombes présent Christophle Faure procureur es cour de Lyon.11/05/1640 (2p) 

2. Affaire Jeanne d'Austrain, dame d'Odour, de verpré. Alexandre de Vilaine sgr de Ronceray résidant à 
Dompierre avec sa femme Jeanne de Lestouf  contre 30/12/1656

3. Quictance pour madame dodour Jeanne d'Austrain  pour avoir joui des revenus d'Odour (1040 livres pour une 
année échue) Contre madame Catherine de  Lestouf, dame de Pradines et Valorge devant Desfailles not. 
royal. témoins Claude Dargaud preste curé de Tancon, messire Benoist Corneloup prestre curé de Maizilly. 
Signé Delétouf, Dargaud,Corneloup, de la Coste not. royal.28/05/1652 (2p)

4. Quictance pour madame dodour Jeanne d'Austrain contre monsieur de Pradines  pour la rente et intérests 
pour droits de légitime succession; signé Delestouf Pradines  (2p) 11/01/1656

5. Billet reçu de 660 # pour Odour j'ai reçu par les mains de Mr de Barnay son fils 550 livres pour la rente que la
dict dame doit à Mr de Pradines pour l'affaire qu'ils ont ensemble.02/06/1663

6. Reçu de Mr de Pradines de 657 # pour la rente au principal de 10040 # selon transaction du 14/04/1650
7. reconnaissance de dette 3000 # à noble Claude Anthoine de Chappon escy. Sgr du Rizière? par Jeanne 

d'Austrein dame d'Audour, Gorge?,Dompierre, La Mothe, Barnay, Verpré,  fait à Pradines signé de letouf 
pradine, fait au chastel du dict Audour paroisse de Dompierre le 15/01/1653

8. reçu de Mme d'Odour ma belle soeur 657 # pour les intérests dus à mon fs pour droit de succession, signé 
destouf pradine 14/04/1657

9. Requeste de damlle Jeanne Austrain, vesve de Christophe damas escy. De barnay, tutrice de ses enfants 
08/03/1638 (3p)

10. Extraict (Estrousse du fruit de la terre seigneuriale de Barnay et toute justice, le tout consiste en leurs droits 
seigneuriaux et de justice sur tous les domaines en dépendants à la requête de Dlle Jane Austein veuve du 
déffunt contre Ypolite de Montchanin de la Garde tuteur de ses enfants) dénombrement de la sgrie de barnay 
sur St Martin de Lixy, St Denis de Cabane, Tancon, St Igny de Roche, Chauffailles, Maizilly et Charlieu 
appartenant aux enfants de feu Christophe damas contre Ypolithe demontchanin Lagarde curateur des enfants 
… 24/07/1638 (19 p)

11. Inventaire des biens de desfunct Christophe damas che. Sgr de barnaye et Vepré 08/04/1638 (98 pages)
12. Acte de tutelle des enfants de feu Mre Christophe damas … pour Claude Hipolite damas escy sgr de 

dompierre en masconnoys 15/01/1638 (61 pages)
13. lettre à Madame de Barnay 19/03/1669
14. Enveloppe avec les armes du Sr Bouchu (intendant de Bourgogne)
15. Attestation et preuve de noblesse pour Claude Damas par Pierre son fr. sgr de   Verpré à la demande  du Sr 

Bouchu du 07/10/1666 (3p)          De la Requeste de Mr Pierre Damas esc. seig. De Barnay, Verpré et aultres 
places, demeurant ordinairement au château de Verpré, parroisse de tancon qu'il signifie et faict scavoir à 
Claude damas esc. seig. de Dompierre  demeurant et présant, en la ville de Charlieu, que le dict Sieur 
Interpellant a  besoing du "certifficat de la vision de ses tiltres de noblesse", produits pardevant monseigneur 
Bochu, intendant de Bourgogne signé cotté en datte du 7 0ct.1666. Pour satisfaire à l'ordonnance  de mondict 
seig. Intendant, du 30è sep(tem)bre dernier et à sa lettre missive du 30è janvier aussy dernier, et d'autant que 
par acte passé pardevant de la Coste no(tai)re Royal. Le seiziesme. no(vem)bre de ladicte année mil six cent 
soixante six, Ledict seig. Interpellant, ledict certifficat sus datté et mantionné audictes  promesse de le rendre 
et restituer. Ledict seig. Interpellant est contraint de sommer et Requérir par ceste Ledict seig. De Dompierre 
de luy Rendre et restituer présentement et sans deslay Ledict certifficat sinon,et à fautte de ce, L'interpellant 
desclaire qu'il Ira en personne ou envoyera Expert au lieu de Di(j)on et autres où il sera necessaire, pour 
Retirer un second extraict dud. Certifficat pour s'en aider et servir ainsy qu'il verra bon estre, Le tout aux frais
et despens dud. Seig. De Dompierre, tant en allant venant que seiournant, ou formellement au Recepissé cy 
dessus datté, passé au proffit dud. Interpellant. Faict led. Monstré et signiffié comme dessus au dict seig. de 
dompierre parlant à sa personne, Lequel seig. De dompierre a dict que en suitte de L'assignation à luy donnée
par ledict Loyseau Con(seill)er pou ses tiltres de noblesse Il auroit communiqué ledict certifficat audict seig de
dompierre que se ledict seig son frère comme estant obligé d'aller au Di(j)on,  au suJet de L'assignation à luy 
donner. Ce qu'il conviendra pour Retirer ledict certifficat de Le payer, en cas qu'il luy soit nécessaire pour … 
per... trouvé en son domi(ci)le audict charlieu auquel a esté délivré coppie tant du présant acte de 
signiffication que dudict Recépissé par mon no(tai)re Royal Résidant en lad. Ville de Charlieu soub(sig)nié 
Réservé par sa majesté ce jourdhuy quin(zies)me jour du mois de mars mil six cent soixante neuf Présants 
Claude Micol clerc de Charlieu, et Pierre Perotti marchand cabaretier Habitant dudict Lieu Tesm(oingts) 
requis qui ont signé avec ledict seig de barnay sus(dict) L'ordonnance Ainsi signé à la cedde damas barnay, 
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perotti, micol et micol no(tai)re Royal Estant prins et collationné à son original exibé et à l'instant retiré par 
pierre damas Che(valie)r seig de barnay et verpré po(ur) ledict extrait luy servir à valloir ce que de Raison le 
Vingtuniesme mars mil six cent soixante neuf. Delacoste No royal

16. demande d'information du protocole passé par feu morel not à Dijon pour une transaction du 24/06/1635 entre 
Jeanne de Lestouf, vesve et relaissée de Me de Sept Moutier et dame Catherine de Lestouf femme de Mr 
de Pradines 

17. Rescipissé pour Monsieur de Barnay contre monsieur de dompierre 11/11/1666 (2p) Claude damas esc seig de 
Dompierre confesse avoir relevé oralement l’acte de mainlevée sur l’hoirie de feu christophle damas  et la 
tutelle de mrs ses enfants et le certificat des titres de noblesse du dict seig de barnay, le dict seigneur de 
dompierre promet de tout rendre et restituer dans le mois prochain…

18. Rescipissé pour Monsieur de Barnay contre monsieur de dompierre  (duplicata)
19. acte  pour Monsieur de Barnay contre monsieur de dompierre 15/03/1669
20. Partage des frais sur la terre de Dompierre Lyon, le 24/01/1666  nous soubsignés avons convenu que du décret 

volontaire qui sera faict sur les trois quart de la terre d’odour les frais seront supportés par moitié de moy et 
donnant cinq livres…?? à mr de Dompierre, j'en serai quicte…Signé de barnay et dompierre .

21. Partage des frais sur la terre de Dompierre Lyon, le 24/01/1666 (bis)
22. Acte d'interpellation pour le seigneur de barnayes contre le seigneur de dompierre son frère 15/03/1669
23. Liquidation de droits pour madame de barnayes relaissée de feu Christophe damas vivant che. Sgr. Du lieu, 

cotte X 1638, 26/03/1638 (9p)
24. Testament nuncupatif de Pierre Damas Che. Sgr de Verpré, Barnay … résident en cette ville... donne 15000 # 

à Jeanne Damas sa fa, à Louise, Françoise et Estiennette, à chacune 10000 # … faict et passé à Lion, salle 
du couvant des Calmes sur les terreaux le 03/03/1670. (11p)

25. Reconnaissance du tuteur Ypolite de Montchanin lagarde en date du 21/05/1638
26. Testament de Pierre Damas Che. Sgr. De Verpré et Vanoize pour Jean Damas ecy sgr de la Bastie, fs aisné de

feu Antoine 6000 # et à Antoine fs d'Antoine 1000 #, à dlle Bénigne fa du feu, à Louise de barnais 1500 # , à 
Jacqueline de la foy demeurant à Verpré1, pour salaire 700 #, à Mathieu Fayard (1) pour ses services 9x20 # 
… à Benoit Duperron (1), à François Cholier (1) … Benoiste Desgranges vesve feu Claude Cayon, Marie 
Basset, Claude dutronc(y), à Jean fs de feu Michel Duperron, à Antoinette Duvernay, nomme hér 
universelle Jeanne Austrain vve de Christophe Damas vivant sgr de Barnaye. A Pierre damas   fs aisné du 
sgr de barnaie qui sera tenu de se dire sgr de Verpré le 30/04/1639 (16 p)

27. Quittance de madame marye Damas religieuse de l'abbaye St Jehan le grand pour madame de barnaye 
15/12/1640 (3p)

28. Mémoire2 en réception aux faits avancés par ma mère : Pierre damas epx Anne Gambin selon contract du 
26/01/1658 qui eurent 5 enfants testa le 03/03/1670 instituant Gilbert + 07/11/1733 à 70 ans  fs unique hér. 
Gilbert Damas fit don de ses biens à Estienne de Drée son neveux fs aisné de Jeanne l'aisnée de ses enfs acte
du 12/07/1724 qui donna à Drée par préciput tout ses biens dotaux en attendant que son fs prenne sa part dans 
les biens de la dame sa mère avec ses deux frères...

29. Continuation de tutelle des enfants de feu Mr de Barnaye au proffict de Monsieur et Madame dodour, cotte y, 
15/05/1642 (20 p3)

30. Contract de réception de damoizelle Catherine Damas au grand couvent et vénérable Monastère de Saincte 
Ursulle de Lyon du 08/08/1648

31. Contestation de l'héritage de Jeanne Austrain veuve de Pierre de Lestouf, par la famille de Lestouf : 
Catherine veuve de Philibert, Jeanne, Françoise 14/08/1651 (10p)

32. Testament de Pierre Lecourt escy sgr de Pluvy résidant à Lion légataire Anne Gambin sa tante ? (incomplet) 
14/09/1653

33. Contract de mariage entre Pierre Damas … et Anne Gambin relaissée de Pierre Lecourt  du 26/01/1658 (21 p)
34. Déclaration pour dame Anne Gambin contre messire Pierre Damas … 16/02/1658 (8p)
35. Extrait du testament de Mre Henry Austrain qui choisit sa sépulture dans l'Esglise de Jarnosse fait plusieurs 

legats et institue son héritier sa femme : Marquise Pianello 28/10/1655
36. Reconnaissance de debte de 13 vingts dix livres à Claude de Thianges baron de ..sset pour la vente d'un 

cheval soubz poil hallezan bruslé pour le service du Roy, faict à Chably le 02/05/1626, signé Pradines (2p)
37. Assignation de Claude Damas comte de Thianges contre Jeanne Austrain vesve de Pierre de Lestouf ; 

08/05/1656 (1p)
38. Idem
39.  mariage entre Pierre Damas … et Anne Gambin relaissée de Pierre Lecourt, dame de la Garde  du 

26/01/1658 nommées Jeanne Austrain pouvoir à Marc Anthoine du Sauzey sgr de Jarnosse. (20 p)

1 Dmt à V.
2 Malheureusement ce dossier n'est ni daté, ni signé (comme bien des mémoires...) Il y a lieu de l'étudier avec 

attention.
3 À déchiffrer
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40.  Messire Alexandre de Villaine mary de Jeanne de Lestouf contre Pierre Damas fs de Jeanne Austrain 
03/07/1658 (5p)

41. Acte de Cortambert concerne Alexandre de Villaine et Pierre Damas 1658 (1p)
42. Mémoire des dettes réglées à Mr de Ronceray en diverses monnaies 4881 # (1658 ?)
43. Quictance scituation de doct pour dame Anne Gambin à elle passée par Mre Pierre Damas son mary du 

31/05/1659 (6p)
44. Acte pour Mr de barnaye contre Mr de Dompierre 21/09/1662 concerne l'acquisition de la terre de Dompierre 

(15 p)
45. Extraict de mariage de Messire Pierre de damas … et dame Anne Gambin dame de la garde 26/01/1658 (9p)
46. Sentence pour Mr de barnaye contre Mr de Gastellier (Montchanin) 10/02/1664 (17 p)
47. Quictance de 3375 # pour Mr de barnaye contre Monsieur de Dompierre son frère 13/01/1665 (1p)
48. quictance de Dompierre contre de barnaye 200 # du 12/11/1658
49. Extraict de testament de noble Philippe de Ronchivol pour le sgr de barnaye son beau-frère, il lègue 750 # et à

Anne Gambin sa chère soeur 200 # 24/03/1665 (3p)
50. Rescipissé de plusieurs pièces pour Mr de barnaye contre monsieur de dompierre son frère 11/08/1666 (10p)
51. Coppie de « l'arrangement » fait entre Pierre et Claude Damas pour acquérir les trois quarts de la terre 

d'Odour.  24/01/1666
52. Transaction entre Dame Jeanne Austrain et Pierre de Damas che. Sgr. De barnaye à Mascon, le 08/08/1666 (4 

p)
53. Extraict baptistaire d'Estiennette Charlotte de barnay le 26/10/1667
54. Obligation pour damlle Marie Austrain par dame Jeanne Austrein espouse de messire Pierre de Lestouf po 

3592 # 28/03/1648 (10 p)
55. Quictance generalle contenant subrogation de 2336 # pour Pierre Damas escy. Sgr de Bernaye, Verpré … fs et 

donnataire universel de dame Jeanne Austrein passée par Madame de Trellon 10/02/1667 (6p)
56. Coppie pour Monsieur de barnaye contre monsieur de dompierre son frère 15/03/1669 (2p)
57. lettre : Promesse de Madame d'Odour à Monsieur du Sauzet à lion 08/05/1647
58. reconnaissance de Austrein, sa soeur et … Trelon pour dettes envers son frère. 12/11/1648
59. reconnaissance de dettes de Austrein, à sa soeur Marie qui seront payées par Pierre Damas son fils fait à Lion 

21/01/1666
60. Sommation à Madame Dodour 1673 : le 30/10/1673 (2p)
61. Quittance finale  pour madame de Barnaye contre Mons  Dompierre, du 12/07/1669 (3p)
62. bis ...Quittance finale  pour madame de Barnaye contre Mons  Dompierre
63. Acquest pour messire Claude Damas Che. Dgr de Dompierre contre Messire Pierre Damas Che. Sgr de 

Barnaye et Verpré 26/08/1662 (21 p)
64. Consulte pour la vente de Dompierre 1670 (Jeanne Austrein est veuve en seconde noces de Pierre de Lestouf et

en première de Christophe Damas ! 6p)
65. Testament de Pierre Damas sgr du Barnais … 03/03/1670 (15p)
66. Testament du même daté aussi du 03/03/1670 (10 p)
67. Deux pages isolées se rapportant au projet de mariage d'Estienne Cte de Drée et Jeanne de Siry
68. Autre testament de Pierre Damas che. Sgr de Verpré et Barnaye … 03/03/1670 (3p)
69. Autre testament non cupatif de Pierre Damas che. Sgr de Verpré et Barnaye …  03/03/1670
70. Inventaire des pièces justificatives du compte que rend Mme de Barnaye à noble Jullien Lecourt son fils du 

premier lit 14/04/1674 (6p)
71. Inventaire des pièces justificatives du compte que rend Mme de Barnaye à noble Jullien Lecourt son fils du 

premier lit (5p)
72. Inventaire des pièces justificatives du compte que rend Mme de Barnaye à noble Jullien Lecourt son fils du 

premier lit 14/04/1674 (6p)
73. Quittance de 1000# par Julien Lecourt à sa mère 25/02/1677
74. Transaction entre Messire Pierre Damas sgr de barnaye, Verpré … et dame Anne Gambin son éspous et 

Julien Lecourt, sgr de Pluvy … 23/04/1674 (6p)
75. Transaction entre Messire Pierre Damas sgr de barnaye, Verpré … et dame Anne Gambin son éspous et Julien 

Lecourt, sgr de Pluvy … 23/04/1674 (3p)
76. Sensuyvent les pbres messrs chantant qui ont esté à l'enterrement de feue noble demmoyselle fran(çoise) de 

Chaugy dame de verpré faict en lesglise parrochial de tancon le dixneufviesme jour du moy de janvier l'an mil 
cinq cens cinq(an)te et six (et il y en eût !) 19/01/1556 (3p)

77. Quitance pour Mons de barnaye contre mons de Dompierre du 08/12/1675 (2p)
78. Acte d'apposition de sceaux des effets de desfunct Me pierre damas seigr de barnaye et verpré 06/02/1677 

(10p)
79. Extrait d'arresté de compte portant quittance pour dame dame Anne Gambin contre Pierre Lecourt esc Sr de 

Charbonnière du 09/02/1677 (6p)
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80. Conte des peyements faicts à Mr de Charbonnière  09/02/1677 (5p)
81. Inventaire des effets deslaissés par feue Madame Dodour du 09/04/1677 (10p)
82. Billet de Mr de la vigne faict à Verpré après décès 30/03/1677 (1p)
83. Contract de création de pension pour Dame Nonciade et Anthoine damas religueuse au grand couvent de Ste 

Ursulle contre dame Anne Gambin, dame de la Garde curatrice de Mre Gilbert Damas du 20/02/1679 (6p)
84. Inventaire des effets deslaissés par feu Messire pierre Damas seig de Barnay du 06/04/1677 (35p)
85. Compte rendu par Madame de Barnaye à noble Julien LeCour Sr de Pluvy son fils du 25/04/1674 (33p)
86. Coppie en Papier de l'inventaire des effets délaissés par Mre Pierre Damas seigneur de verpré  06/04/1677 

(64p)

Fin de la boîte d'archives Verpré n° 13
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